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Pays-Bas
ANNEXe 3

Projet d'Avis 3 sur les TIC et l'environnement

Le quatrième Forum mondial des politiques de télécommunications (Lisbonne, 2009),

considérant

a)
que la question du changement climatique devient rapidement un enjeu international appelant une collaboration au niveau planétaire;

b)
que le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, Ban Ki-moon, a déclaré qu'il fallait prêter la plus grande attention à ce problème, a demandé que tous les efforts soient déployés pour lutter contre le changement climatique sur tous les fronts: adaptation, atténuation des effets, technologies propres, déforestation et mobilisation des ressources, et a exhorté tous les pays à tout mettre en oeuvre pour parvenir à un accord d'ici à 2009;

c)
l'Annexe 1 de la Résolution 71 (Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires, qui contient le Plan stratégique de l'Union pour 2008‑2011, et en particulier la Section 2 de la Partie I;

d)
la Résolution 673 (CMR‑07) de la Conférence mondiale des radiocommunications, sur l'utilisation des radiocommunications pour les applications liées à l'observation de la Terre, et la série de Résolutions de la même Conférence (671, 672, 750, etc.) concernant les études visant à développer et protéger davantage les systèmes de radiocommunication utilisés pour l'observation du climat, la prévision et la détection des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe;
e)
les Résolutions UIT-R 53 et 55 de l'Assemblée des radiocommunications de 2007, relatives aux études de l'UIT-R sur la prévision ou la détection des catastrophes, l'atténuation de leurs effets et les opérations de secours;

f)
la Résolution 73 (Johannesburg, 2008) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications  intitulée "Les technologies de l'information et de la communication et le changement climatique";
g)
que, d'après les estimations du Groupe d'experts intergouvernemental des Nations Unies sur l'évolution du climat (GIEC), les émissions de gaz à effet de serre ont augmenté de plus de 70% dans le monde depuis 1970, ce qui a des conséquences sur le réchauffement de la planète, la modification des régimes climatiques, la hausse du niveau des mers, la désertification et le rétrécissement de la couche de glace, entre autres effets à long terme;

h)
qu'à la Conférence des Nations Unies sur le changement climatique qui s'est tenue à Bali (Indonésie) du 3 au 14 décembre 2007 et à la Conférence des Nations Unies sur le même thème réunie à Poznán (Pologne) du 1er au 12 décembre 2008, l'UIT a mis en avant le double rôle des technologies de l'information et de la communication (TIC) en tant que facteur de changement climatique en même temps qu'élément important de la lutte contre ses effets;

i)
le rôle que les TIC et l'UIT peuvent jouer en contribuant à la mise en application d'un accord sur ce sujet;
j)
combien il est important de promouvoir le développement durable et les façons dont les TIC peuvent faciliter un développement "propre";

k)
la contribution possible des TIC à la recherche de solutions au problème mondial de la distribution alimentaire, qui inclut l'utilisation des TIC au service d'une agriculture durable et sans danger pour l'environnement;

l)
que le rôle des TIC dans la lutte contre le changement climatique englobe toute une série d'activités, y compris, mais non exclusivement, la conception d'appareils, d'applications et de réseaux économes en énergie; l'élaboration de méthodes de travail économes en énergie; la mise en service de plates-formes de télédétection par satellite et au sol pour l'observation de l'environnement, y compris pour l'observation météorologique; enfin, l'utilisation des TIC pour donner l'alerte en cas de phénomènes météorologiques dangereux et pour faciliter les communications des organismes d'assistance, qu'il s'agisse d'organismes publics ou d'ONG;
m)
que les gouvernements, la société civile et le secteur privé sont vivement encouragés à prendre des mesures et à mettre en oeuvre des projets et des programmes de fabrication et de consommation durables ainsi que d'élimination et de recyclage, sans danger pour l'environnement, des matériels et composants TIC mis au rebut,

considérant en outre

a)
le Rapport de l'UIT sur les changements climatiques, qui présente un tableau complet des activités de l'UIT en la matière;

b)
le Segment de haut niveau de la session 2008 du Conseil de l'UIT, qui a mis en lumière le rôle potentiel des TIC dans la lutte contre le changement climatique;

c)
que les Recommandations de l'UIT-R et de l'UIT-T peuvent jouer un rôle fondamental dans le développement des TIC, par exemple la Recommandation UIT-T X.1303, sur le Protocole d'alerte commun (protocole CAP), qui spécifie un format de norme pour la diffusion d'alertes en cas d'urgence et assure l'interopérabilité des TIC utilisées dans la détection des catastrophes et la diffusion des alertes, ou encore les Recommandations UIT-R BO/BT.1774-1 et S.1001 sur les systèmes de radiocommunication de Terre et par satellite pour l'alerte avancée et les opérations de secours;

d)
le rôle pionnier joué par l'UIT-R dans l'établissement d'un accord de coopération avec l'Organisation météorologique mondiale (OMM) dans le domaine des applications de télédétection, en collaboration avec les Membres de l'UIT, pour l'identification des besoins de fréquences radioélectriques nécessaires à l'observation du climat et à la prévision des catastrophes, ainsi qu'à leur détection et aux secours en cas de catastrophe;

e)
les résultats des Colloques de l'UIT sur "les TIC et le changement climatique", tenus à Kyoto (Japon) les 15 et 16 avril 2008 et à Londres (Royaume‑Uni) les 17 et 18 juin 2008;

f)
le Rapport intitulé "Strategy for a climate-neutral United Nations", établi par le Groupe de gestion de l'environnement (Environment Management Group) et l'approbation, en octobre 2007, par le Conseil des Chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination (CCS), de la stratégie par laquelle le système des Nations Unies s'engageait, dans un délai de trois ans, à parvenir à avoir un impact neutre sur le climat;

g)
les objectifs, tâches spécifiques et résultats des activités du Groupe spécialisé de l'UIT-T sur les TIC et le changement climatique, créé par le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT);

h)
les activités de normalisation en matière de TIC et de changement climatique menées, par exemple, par les commissions d'études compétentes de l'UIT-R et de l'UIT-T dans le cadre de leurs travaux sur les réseaux de capteurs ubiquitaires, y compris les capteurs sans fil des Systèmes de transport intelligents, qui permettent de collecter, détecter, stocker, traiter et intégrer les données situationnelles et environnementales obtenues grâce aux capteurs connectés aux réseaux de télécommunication;

i)
le rôle joué par l'UIT dans le lancement de la Coalition dynamique sur l'Internet et le changement climatique (DCICC), qui s'est réunie pour la première fois le 4 décembre 2008 à l'occasion du Forum sur la gouvernance de l'Internet tenu à Hyderabad, et qui cherche à atténuer les répercussions de l'Internet sur l'environnement et à trouver de nouvelles méthodes qui mettent la puissance de l'Internet au service de la réduction des émissions de gaz à effet de serre. L'UIT a en outre organisé, dans le cadre de ce Forum, un atelier sur "l'Internet et le changement climatique", au cours duquel plusieurs orateurs éminents ont pris la parole pour souligner que les TIC peuvent contribuer pour beaucoup à la réduction de ces émissions dans tous les secteurs,

reconnaissant

a)
que les TIC peuvent grandement contribuer à la réduction des effets du changement climatique et à l'adaptation à ses effets;

b)
que les TIC jouent un rôle vital pour ce qui est de surveiller et de lutter contre le changement climatique à travers le soutien de la recherche scientifique fondamentale, qui a contribué à porter le problème du changement climatique sur la place publique et à sensibiliser l'opinion aux défis à venir;

c)
qu'une société de l'information future caractérisée par une largeur de bande élevée et une faible empreinte carbone offre un moyen de parvenir à un développement durable sur les plans économique, social et culturel;

d)
que les effets négatifs du changement climatique peuvent être inégaux et toucher de manière disproportionnée les pays les plus vulnérables, principalement les pays en développement
, compte tenu de leur capacité d'adaptation limitée;

e)
que les TIC peuvent toutefois être un élément important dans les efforts déployés pour atténuer le changement climatique et pour limiter et, en fin de compte, réduire les émissions de gaz à effet de serre, grâce par exemple à l'élaboration et à la mise en ‏‏œuvre d'appareils, d'applications et de réseaux à faible consommation d'énergie;

f)
que l'utilisation des TIC comme composante fondamentale des méthodes de travail à faible consommation d'énergie pourrait faciliter la réduction des émissions par le biais, par exemple, de réunions sans papier, de conférences virtuelles, du télétravail, etc., ce qui aurait aussi pour avantage de réduire les déplacements;
g)
que des technologies "intelligentes" utilisant des modules sensitifs fixés à des instruments électriques peuvent être utilisées pour gérer la consommation de ces instruments dans le réseau,

notant

a)
que des solutions TIC au problème du changement climatique peuvent être mises en oeuvre par les Etats Membres et les Membres de Secteur de l'UIT et que ceux-ci peuvent avoir à collaborer avec d'autres parties prenantes pour faire face à ce problème;

b)
que l'on peut adopter des normes obligatoires relatives à des équipements TIC économes en énergie, tout en tenant compte des avantages et des problèmes que présentent l'utilisation accrue des TIC et la consommation d'énergie qui en découle;

c)
que les Etats Membres et les Membres de Secteur de l'UIT devront collaborer pour chercher à résoudre efficacement les problèmes du changement climatique et de la distribution des produits alimentaires;

d)
qu'il est essentiel et urgent de mettre en place un environnement propice dans lequel les Etats Membres, les Membres de Secteur de l'UIT et d'autres parties prenantes puissent coopérer pour mettre les applications TIC au service de la prévision et de la détection des catastrophes et des secours en cas de catastrophe;

e)
qu'il est tout aussi important de mettre en place un environnement propice dans lequel les Etats Membres et les Membres de Secteur de l'UIT ainsi que d'autres parties prenantes puissent coopérer pour obtenir et utiliser efficacement des données de télédétection pour la recherche et l'administration publique
,

conscient
a)
que chaque Etat Membre a le droit souverain d'élaborer des politiques de réduction des émissions de dioxyde de carbone adaptées à ses besoins et à ses objectifs mais que la collaboration sur le plan international et/ou régional est essentielle si l'on veut parvenir à réduire les émissions de gaz à effet de serre;

b)
que les Etats Membres mènent des politiques d'encouragement de l'innovation et des investissements stimulés par le marché visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre;

c)
que les Etats Membres ont des objectifs légitimes en matière de politiques publiques visant à encourager le secteur de l'énergie et d'autres secteurs à mettre au point des méthodes efficaces de lutte contre le changement climatique;

d)
que les habitants de la planète peuvent bénéficier des efforts déployés par les Etats Membres pour faire mieux connaître le rôle des TIC dans la lutte contre le changement climatique et promouvoir les échanges d'informations à ce sujet, en particulier en encourageant l'utilisation d'équipements et de réseaux plus économes en énergie et plus favorables à l'environnement et de méthodes de travail plus efficaces, ainsi que l'utilisation des TIC en remplacement de technologies/utilisations plus énergivores,

invite

1
tous les Etats Membres et les Membres de Secteur: 

i)
à appuyer les quatre documents émanant du Groupe spécialisé sur: a) les définitions; b) l'analyse d'écart; c) les méthodes de mesure; et d) les répercussions directes et indirectes sur les normes de l'UIT‑T;

ii)
à appuyer l'élaboration de normes obligatoires applicables à de produits économes en énergie (par une conception économe en énergie des matériels et par des économies d'énergie pendant la production et l'utilisation des produits), conformément à ce qui est préconisé dans la Résolution 73 dans le invite toutes les commissions d'études de l'UIT‑T. Des normes existantes comme la législation Ecodesign ou le label Energy Star peuvent servir de référence;
iii)
à continuer de contribuer à la création de normes UIT pour la compression numérique afin de réduire la pollution;

iv)
à encourager l'utilisation des TIC pour galvaniser les efforts internationaux visant à trouver des solutions aux problèmes de l'amélioration de la distribution de produits alimentaires et de la mise en oeuvre des applications de la grande orientation C7 du SMSI; 

v)
à continuer de soutenir les travaux de l'UIT‑R concernant l'utilisation de la télédétection (active et passive) pour l'observation de l'environnement, qui peut être utilisée pour les prévisions météorologiques et pour les alertes en cas de catastrophe naturelle, ainsi que pour recueillir des informations sur les processus et systèmes environnementaux dynamiques, conformément aux résolutions pertinentes des Assemblées des radiocommunications et des Conférences mondiales des radiocommunications; 

vi)
à envisager de soutenir les travaux effectués par l'UIT et les mesures prises par celle-ci pour ce qui est de l'utilisation accrue des TIC en cas de catastrophe d'origine naturelle ou humaine, en recourant par exemple à des systèmes de radiodiffusion sonore et télévisuelle, ainsi qu'à divers systèmes de radiocommunication mobiles et par satellite
;

2
le Secrétaire général:
a)
à porter le contenu de la Résolution 73 (Johannesburg, 2008) de l'AMNT à l'attention du Conseil de l'UIT et à l'inviter à étudier la question de la neutralité climatique pour toutes les activités de l'UIT, ainsi qu'à prendre les mesures appropriées, compte tenu de l'engagement à donner l'exemple pris par les Nations Unies pour arriver, d'ici à trois ans, à la neutralité climatique; 

b)
à poursuivre, dans le cadre du mandat de l'UIT, sa coopération et sa collaboration avec d'autres entités du système des Nations Unies pour la définition de futures initiatives internationales visant à lutter efficacement contre le changement climatique, et à rendre compte des résultats de ces efforts au Conseil;

3
le Vice‑Secrétaire général et les Directeurs du Bureau de la normalisation des télécommunications, du Bureau des radiocommunications et du Bureau de développement des télécommunications:
a)
à continuer de travailler ensemble et avec les commissions d'études compétentes afin de mieux faire connaître ces questions, en particulier dans les pays en développement, à mesure que les travaux progressent dans leurs Secteurs respectifs;

b)
à encourager les activités de liaison avec d'autres organisations compétentes afin d'éviter le chevauchement des travaux et d'optimiser l'utilisation des ressources.

______________







� 	Les pays en développement comprennent aussi les pays les moins avancés, les petits Etats insulaires en développement et les pays dont l'économie est en transition.


� 	Cette notion inclut des domaines comme la gestion de ressources hydrologiques, la qualité de l'air, l'agriculture, la pêche, la santé, l'énergie, l'environnement, les écosystèmes et la lutte contre la pollution.


�	Voir les résultats du Forum mondial sur l'utilisation efficace des télécommunications/TIC dans la gestion des catastrophes naturelles: sauver des vies (10�12 décembre 2007).
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